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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  1 AVRIL 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

Membres : 
Présents : 

17
13

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le un avril à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Madame  Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Damien  PELLAT ;
Madame  Françoise  MONCHANIN ;  Madame  Pierrette  CHEVROT-MAZZOCCO ;  Madame
Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENTS
Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO   ;  Madame  Dalila  BOUGHOUICHE   ;  Madame  Aurèle
LARCHEZ  ; Monsieur Xavier REBECHE 

CONSTITUTION DE PROVISION POUR CRÉANCES DOUTEUSES

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

La constitution de provisions comptables est une dépense obligatoire et son champ
d’application est précisé par l’article R.2321-1 du code général des collectivités territoriales
(CGCT).

Par souci de sincérité budgétaire, de transparence des comptes et de fiabilité des résultats de
fonctionnement des collectivités, le code général des collectivités territoriales rend nécessaire
les dotations aux provisions pour créances douteuses. 

Il est d’ailleurs précisé qu’une provision doit être constituée par délibération de l’assemblée
délibérante lorsque  le  recouvrement  des  restes  à  recouvrer  est  compromis,  malgré  les
diligences faites par le comptable public, à hauteur du risque d’irrécouvrabilité, estimé à partir
d’informations communiquées par le comptable.

A la demande du service de gestion comptable de Givors, il est nécessaire de prévoir une
provision pour dépréciation des créances douteuses de plus de deux ans pour un montant de
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2 200  €.  Ce  montant  correspond  à  15%  des  états  de  restes  à  recouvrer  dernièrement
transmis. 

En effet, le retard de paiement fait porter un risque sur le recouvrement de la créance. 

Dans ces conditions,

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE CONSTITUER une provision pour créances douteuses correspondant à 15 % de
l ‘état des restes à recouvrer ;

• DE DIRE que le montant de la provision est de 2 200 € ;

• DE DIRE que les crédits nécessaires sont prévus au budget 2025.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.


